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ASSISTANCE AUX PAYS EN TRANSITION 

(Rapport annuel sur les activités opérationnelles de l’exercice 2002) 

I. ACTIVITÉS MENÉES DANS CERTAINS PAYS OU GROUPES DE PAYS 

a) Projet d’autoroute transeuropéenne Nord-Sud (TEM) et projet de chemin de fer 
transeuropéen (TER) 

Historique 

 Les projets TEM et TER de la CEE-ONU sont des cadres de coopération sous-régionale 
mis en place en 1977 pour le premier et en 1990 pour le second, par les gouvernements des pays 
d�Europe centrale, orientale et du Sud-Est, sous l�égide de la CEE-ONU, dans le but de 
constituer à l�échelle de la région des réseaux d�infrastructures routières, ferroviaires et de 
transport combiné et de faciliter le trafic international en Europe. Aujourd�hui, 16 pays 
participent au projet TER1 et 13 pays participent au projet TEM2. 

                                                 
1 Pays participant au projet TER: Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Fédération 
de Russie, Géorgie, Grèce, Hongrie, Italie, Lituanie, Pologne, République tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie et Turquie. De plus, le Bélarus, la Lettonie, l�ex-République yougoslave de 
Macédoine, la République de Moldova, l�Ukraine et, depuis peu, la République fédérale de 
Yougoslavie, suivent les activités en qualité de pays observateurs. 

2 Pays participant au projet TEM: Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Géorgie, 
Hongrie, Italie, Lituanie, Pologne, Roumanie, Slovaquie, République tchèque et Turquie. 
La Suède, l�Ukraine et, depuis peu, la République fédérale de Yougoslavie, suivent les travaux 
en tant qu�observateurs. 
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 Ces projets ont leur financement propre, qui repose sur des contributions directes des États 
membres à un fonds d�affectation spéciale constitué par la CEE-ONU pour chacun d�eux. Les 
pays participants apportent également une contribution en nature en accueillant les bureaux 
centraux de projets3, en subvenant aux coûts en personnel afférents au projet, en accueillant les 
réunions et autres manifestations, en fournissant les prestations de leurs experts, etc. Les projets 
ont favorisé le développement et l�amélioration des liaisons routières et ferroviaires 
internationales dans les États participants. Dans ce cadre, on progresse vers l�interopérabilité des 
systèmes de transports européens, des études sont menées, des banques de données 
continuellement mises à jour, pour le TEM comme pour le TER, ont été mises en place, un grand 
nombre de documents techniques, de directives et de recommandations ont été publiés et 
l�harmonisation des procédures de gestion, de maintenance et d�exploitation des autoroutes et 
des réseaux ferrés de toute la région et leur intégration à l�échelle paneuropéenne ont pu 
progresser. 

 En tant que maître d�ouvrage, la CEE-ONU fournit aux projets son appui technique et 
administratif. Le conseiller régional, dans le cadre de ses fonctions fournit, suivant les grandes 
lignes définies par le Directeur de la Division des transports de la CEE-ONU, l�orientation 
stratégique, en même temps que l�assistance technique et administrative nécessaires aux projets 
TEM et TER et aux États participants, en organisant les réunions, en préparant les documents, en 
assurant les contacts avec les gouvernements des pays tiers et les autres institutions qui 
collaborent ou fournissent leur appui aux projets, et en tenant les instances de la CEE-ONU 
informées des progrès accomplis. 

Activités concernant les questions de stratégie 

 Une des premières priorités de la Division des transports de la CEE-ONU pour les 
années 2002-2003 est d�appuyer la mise en �uvre d�une nouvelle stratégie à court terme tendant 
à une plus grande intégration des projets TEM et TER, dans le nouveau contexte européen des 
transports. Les Comités directeurs du TEM et du TER ont approuvé cette nouvelle stratégie, 
conçue par la Division des transports de la CEE-ONU après avoir procédé, dans le courant de 
l�année 2001, à une analyse approfondie de ces projets, en coopération étroite avec les pays 
membres et les bureaux centraux de projets. 

 Les principales orientations de cette stratégie sont les suivantes: a) revoir les besoins 
prioritaires en infrastructures, procéder à la mise à jour de l�inventaire de ces besoins et établir 
un plan d�exécution réaliste; b) intégrer le TEM et le TER dans un cadre de transport 
paneuropéen; c) mener une coopération entre les projets TEM et TER et d�autres instances ou 
initiatives apparentées, de manière à dégager les synergies indispensables; et d) rendre l�un et 
l�autre projets plus visibles. 

 Les premières mesures prévues dans le cadre de chacun des plans ont déjà commencé à 
être mises en �uvre. Il est rendu compte, dans les paragraphes qui suivent, de l�essentiel du 
travail d�ores et déjà accompli et des activités toujours en cours: 

                                                 
3 Le Bureau central (BC) pour le projet TEM est installé à Varsovie, dans des locaux mis à sa 
disposition par le Gouvernement polonais. Le Bureau central (BC) pour le projet TER est installé 
à Budapest, dans des locaux mis à sa disposition par le Gouvernement hongrois. 
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Recensement des besoins prioritaires en matière d�infrastructures, mise à jour de l�inventaire de 
ces besoins et établissement d�un plan d�exécution réaliste (plan directeur pour les projets TEM 
et TER) 

 En se fondant sur les priorités ressortant de la nouvelle stratégie retenue pour les projets et 
sur les besoins des régions TEM et TER tels qu�ils sont nouvellement apparus, il a été établi un 
cadre pour le plan directeur du TEM et du TER, incluant des estimations des ressources 
financières nécessaires à l�exécution, cadre qui a été ensuite approuvé par les Comités directeurs 
des projets. Une requête officielle, énonçant les objectifs, le plan d�action, les résultats attendus 
et les coûts engagés, a été adressée à la DG REGIO-ISPA et à la DG TREN (Union européenne), 
accompagnée d�un exemplaire des projets TEM et TER et de la liste des États participants, en 
vue d�obtenir la coopération et la contribution financière de ces instances aux travaux. 

 À la demande des Comités directeurs, dans l�attente d�une réponse de la CE, d�autres 
formules possibles de financement de l�exécution du plan directeur ont été étudiées. Des 
pourparlers sont en cours avec l�IRU4, l�UIC5, l�ASECAP6, la Banque mondiale et d�autres 
organisations et institutions apparentées et une réponse positive est attendue. Les travaux 
préparatoires sont assez avancés et l�élaboration du plan directeur de l�un et l�autre projets 
devrait pouvoir commencer en janvier 2003. 

Activités axées sur l�intégration du TEM et du TER dans le système paneuropéen de transport 

 La nécessité d�intégrer davantage les projets TEM et TER dans le nouveau système 
paneuropéen apparue à la fin des années 90 est l�une des principales conclusions de l�évaluation 
de chacun de ces projets. Cette intégration constitue désormais l�un des éléments clefs du plan 
d�action proposé dans le cadre de la nouvelle stratégie.  

La coopération qui existe entre d�une part, la Division des transports de la CEE-ONU et, 
d�autre part, la DG TREN de l�UE a été encore renforcée et élargie. Un dialogue s�est instauré, à 
partir de l�année 2001, avec la DG TREN et la DG REGIO-ISPA de l�UE. Ce dialogue, qui s�est 
poursuivi au cours de l�année 2002, avait pour objet de tirer parti de l�expérience acquise dans le 
cadre des projets TEM et TER et du maillage constitué entre les pays participants pour contenir 
et compléter les efforts de l�Union européenne en vue de répondre aux besoins prioritaires des 
pays de l�Union en matière d�infrastructures de transport. Dans cet esprit, la CEE-ONU a adressé 
à la CE une proposition concrète, qui a été suivie de discussions techniques entre les deux 
parties. Cette initiative a porté des fruits, la CE ayant invité la CEE-ONU et les projets TEM et 
TER à contribuer à certains aspects du processus de mise en place des couloirs et zones de 
transport paneuropéens (voir ci-après les activités touchant aux couloirs de transport 
paneuropéens). 

                                                 
4 Union internationale des transports routiers. 

5 Union internationale des chemins de fer. 

6 Association européenne des concessionnaires d�autoroutes et d�ouvrages à péage. 
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Activités de renforcement de la coopération entre les projets TEM et TER et d�autres instances, 
ou certaines initiatives apparentées en vue de dégager les synergies nécessaires 

À la suite des discussions qui se sont engagées en 2001 entre la Division des transports de 
la CEE-ONU, le projet TER et l�UIC, un mémorandum d�accord instaurant une coopération 
entre la CEE-ONU et l�UIC dans le cadre du projet TER a été signé le 8 février 2002. Ce 
mémorandum consacre officiellement la coopération entre le projet TER et l�UIC, coopération 
qui a été durable et fructueuse, pour le plus grand profit des chemins de fer, des systèmes 
européens de transport et des pays concernés. Depuis, plusieurs manifestations ont été organisées 
conjointement, et l�on envisage sérieusement une coopération en matière de collecte des données 
et de cartographie (à l�aide du Système d�information géographique − SIG), et dans d�autres 
domaines d�intérêt commun. 

Suivant cet exemple, la coopération entre les projets TEM et TER et certains organismes 
apparentés − IRU, UIRR7, ASECAP, Eurochambres8 et Europlatforms9, etc. − a été encouragée. 
Un projet de mémorandum prévoyant une coopération entre le TEM et l�IRU est en préparation 
et devrait être signé prochainement. Il y a lieu de croire qu�il en ira de même avec l�ASECAP. 
De plus, Europlatforms, l�UIRR et le projet TER avaient organisé conjointement en juillet 2002, 
à Munich, un séminaire particulièrement intéressant sur le transport combiné et ses 
infrastructures. 

Eurochambres et Europlatforms ont d�ores et déjà convenu de coopérer avec les projets 
TEM et TER à un nouveau projet axé sur la promotion intégrée, à l�échelle de l�Union 
européenne, du concept de plate-forme multimodale de fret constituée en «village d�activités 
industrielles». La proposition, et le mandat correspondant, sont déjà formulés et sont en 
discussion actuellement à la DG TREN et à la DG REGIO-ISPA. 

Activités tendant à renforcer la visibilité des projets TEM et TER  

Le site Web des projets TEM et TER, accueilli par le site Web de la Division des 
transports de la CEE-ONU, a été continuellement mis à jour et amélioré dans le courant de 
l�année 2002. Les deux sites se sont enrichis de nouveaux documents, cartes, rapports d�activité, 
et autres documents importants de la Commission européenne, permettant ainsi aux pays 
participants et aux visiteurs des sites Web consacrés au TEM et au TER de s�informer plus 
facilement sur ce qui est prévu dans le cadre de ces projets et sur les faits marquants en matière 
de transport en Europe. 

Une liste des publications et des organes de presse spécialisés dans les transports en 
Europe a été établie en 2001. Elle est utilisée pour la diffusion des communiqués de presse 
officiels de la CEE-ONU concernant les projets TEM et TER. 

                                                 
7 Union internationale des sociétés de transport combiné rail-route. 

8 Association des chambres de commerce et d�industrie européennes. 

9 Réseau européen de centres de transport et de logistique. 
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Le vingt-cinquième anniversaire du projet TEM et l�entrée en fonction du nouveau 
directeur du projet TEM ont été marqués par des réceptions organisées par les Missions de la 
Slovaquie à Varsovie (le 11 février 2002) et à Genève (le 4 juin 2002). Une nouvelle brochure 
sur le projet TEM paraîtra en janvier 2003 et l�on travaille actuellement à une brochure similaire 
sur le projet TER, qui devrait paraître dans le courant de l�année 2003. Plusieurs communiqués 
de presse relatant les activités et les faits nouveaux dans le cadre des projets TEM et TER ont été 
publiés sous couvert de la CEE-ONU, et d�autres devraient suivre prochainement. 

Activités d�appui technique et administratif aux projets 

Au cours de l�année 2002, la Division des transports a continué de fournir son assistance 
technique et administrative aux projets TEM et TER et aux États participants. 

Au cours de la même année, les projets TEM et TER ont fait porter leurs efforts sur le 
développement, la restructuration et la modernisation de leurs bases de données et la 
cartographie par le système SIG. La nouvelle représentation cartographique établie à l�aide du 
SIG à partir de la base de données TEMSTAT a été publiée en mai 2002 et de nouvelles 
représentations du réseau TER par les mêmes moyens sont en préparation. Les bases de données 
nécessaires à ces deux projets font actuellement l�objet d�une analyse et d�un développement 
poussés, axés sur une exploitation intégrale du traitement et de la présentation des données et des 
représentations cartographiques dans l�environnement SIG. 

Il a été procédé à une révision des Normes et pratiques recommandées dans le cadre du 
projet TEM, de manière à prendre en considération: les nouvelles prescriptions relatives aux 
usagers des autoroutes, les données d�expérience les plus récentes, les résultats des nouvelles 
études en matière de conception, de construction et d�exploitation d�autoroutes, et les nouvelles 
mesures de sécurité prévues dans les tunnels autoroutiers. Le texte intégral des nouvelles normes 
et pratiques recommandées dans le cadre du projet TEM, en date de février 2002, est reproduit 
sur le site du TEM et il est prévu de publier prochainement un communiqué de presse à ce sujet. 

Ayant toujours en ligne de mire l�accession de nouveaux pays aux projets, la Division des 
transports s�est efforcée, chaque fois que l�occasion s�est présentée, d�évoquer avec d�autres 
pays d�Europe centrale et orientale et du Sud-Est un éventuel ralliement aux projets. Les pays 
visés sont notamment la Fédération de Russie (pour le TEM), l�Ukraine (pour le TEM et 
le TER), la Grèce (pour le TEM), la Slovénie (pour le TEM), la République fédérale de 
Yougoslavie (pour le TEM et le TER) et l�ex-République fédérale de Macédoine (pour le TEM 
et le TER). Suite à ces démarches, plusieurs pays envisagent sérieusement de se rallier, tandis 
que la République fédérale de Yougoslavie, après une démarche officielle auprès du Secrétaire 
exécutif de la CEE-ONU, a été acceptée en tant que membre observateur en février 2002. 

Comme il lui est apparu nécessaire de renforcer les moyens en personnel des bureaux 
centraux (BC) des projets TEM et TER en recrutant du personnel expérimenté dans les pays 
participants, la Division des transports a proposé et obtenu des Comités directeurs des projets 
que les effectifs des BC soient renforcés de la manière suivante: projet TEM: alors qu�il n�y avait 
à l�origine qu�une personne, le directeur du projet, à qui était adjoint le personnel auxiliaire mis à 
sa disposition par le Gouvernement polonais, depuis le 1er janvier 2002 on compte un 
sous-directeur de projet et, prochainement, il y aura en plus une autre personne, recrutée en 
qualité d�administrateur assistant, qui sera responsable des activités concernant la base de 
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données et le SIG; projet TER: alors qu�il n�y avait à l�origine que deux personnes, le directeur 
de projet et un assistant, à qui était adjoint le personnel auxiliaire mis à leur disposition par le 
Gouvernement hongrois, depuis le 1er janvier 2002 il y a en plus un directeur adjoint, à qui doit 
s�ajouter d�ici la fin de l�année une autre personne devant être recrutée en tant qu�administrateur 
assistant en second, responsable du plan directeur du TER. 

Manifestations (réunions, ateliers, séminaires) en rapport avec le TEM et le TER tenues au cours 
de l�année 2002 

− Célébration du vingt-cinquième anniversaire du projet TEM, à Varsovie (Pologne), le 
12 février 2002, et à Genève (Suisse), le 4 juin 2002; 

− Réunion du Groupe des anciens directeurs du projet TEM à Varsovie (Pologne), le 
28 février 2002; 

− Atelier entre le projet TER et la Banque mondiale sur les réformes des chemins de fer dans 
les pays d�Europe centrale et orientale, à Helsinki (Finlande) et à Varsovie (Pologne), du 5 
au 8 mars 2002; 

− Réunion sur la collecte et la cartographie des données TEMSTAT, Budapest (Hongrie), 8 
et 9 avril 2002; 

− Deuxième réunion des représentants du TEM et des directeurs des routes d�Europe de 
l�Ouest (DREO), Bratislava (Slovaquie), 29 et 30 avril 2002; 

− Réunion annuelle de la zone V TEM/HEEP à Trieste (Italie), du 6 au 8 mai 2002; 

− Table ronde permanente du TEM pour le développement et la coordination de la 
construction et de l�exploitation des autoroutes dans la région du Sud-Ouest du projet 
TEM, Trieste (Italie), 9 et 10 mai 2002; 

− Session du Groupe de travail du développement des infrastructures et des opérations 
techniques (WP.1) du TER, Brioni (Croatie), 15 et 16 mai 2002; 

− Réunion des directeurs des réseaux routiers des pays participant au TEM, Genève (Suisse), 
3 et 4 juin 2002; 

− Trente-septième session du Comité directeur du TEM, Genève (Suisse), du 5 au 
7 juin 2002; 

− Seizième session du Comité directeur du TER et septième session du Groupe de travail du 
TER sur les questions économiques, opérationnelles et techniques (WP.2), Istanbul 
(Turquie), du 17 au 21 juin 2002; 

− Séminaire TER/UIRR/COMBIVERKEHR sur la promotion des plates-formes 
multimodales de fret (concept du «village d�activités industrielles») et du transport 
combiné, Munich (Allemagne), du 17 au 19 juillet 2002; 
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− Séminaire TER/Fédération des industries ferroviaires (FIF)/UIC sur le matériel roulant et 

les équipements ferroviaires modernes, Strasbourg (France), du 18 au 20 septembre 2002; 

− Séminaire TER sur la simplification des procédures de passage des frontières et les 
mesures prises à cet égard par les pays participant au TER, Venise (Italie), du 14 au 
16 octobre 2002; 

− Séminaire TEM sur la construction d�autoroutes par tronçons, Prague (République 
tchèque), 7 et 8 novembre 2002; 

− Séminaire TER/UIC sur l�intégration à l�échelle paneuropéenne du transport dans l�Union 
européenne et la mise en �uvre de la réforme des chemins de fer dans l�Union européenne 
et dans les pays d�Europe centrale et orientale, Paris (France), 14 et 15 novembre 2002; 

− Trente-huitième session du Comité directeur du TEM, Varsovie (Pologne), du 20 au 
22 novembre 2002; 

− Table ronde permanente du TEM sur la construction et l�exploitation coordonnées 
d�autoroutes dans la région Sud-Ouest, Trieste (Italie), 2 et 3 décembre 2002 (selon 
programmation); 

− Dix-septième réunion du Comité directeur du TER, Bratislava (Slovaquie), du 11 au 
13 décembre 2002 (selon programmation). 

b) Zones et couloirs de transport paneuropéens 

Début janvier 2002, la Division des transports a entrepris de mener systématiquement, avec 
la DG TREN de l�Union européenne, toutes les négociations préliminaires et discussions 
techniques nécessaires à la coopération entre la CEE-ONU et l�Union européenne dans le cadre 
de la mise en �uvre des couloirs paneuropéens de transport. 

À l�invitation du Directeur de la DG TREN, le Directeur de la Division des transports et le 
Conseiller régional ont participé à la quatrième réunion du Groupe de coordination sur les zones 
et couloirs de transport paneuropéens (Bruxelles, 19 avril 2002). 

Au cours de la réunion et des discussions entre la CEE-ONU et l�UE qui ont précédé, les 
perspectives d�une amélioration de leur collaboration et d�une participation plus active du 
premier à la réalisation des couloirs de transport paneuropéens ont été évoquées. Il est ressorti de 
ces discussions que l�adoption d�un système harmonisé de collecte et de présentation des 
données concernant les flux de trafic, la progression des couloirs, les nouveaux projets prévus ou 
en cours, etc., était manifestement devenue indispensable. 

En conséquence, il a été expressément convenu que la CEE-ONU, avec l�appui des projets 
TEM et TER, formulerait un projet de proposition tendant à harmoniser la collecte et la 
présentation des données concernant la progression de chaque couloir. Une fois cette proposition 
acceptée et finalisée, la CEE-ONU devrait poursuivre, en collaboration avec la Commission, le 
processus et, sur leur demande, apporter son concours à certains couloirs. La proposition a été 
élaborée par la Division des transports, en coopération avec les projets TEM et TER, et a été 
soumise à la DGTREN en octobre 2002. 
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 De plus, à l�invitation des présidents de chacun des Comités directeurs des couloirs X, VII 
et IV, les Conseillers régionaux de la Division des transports ou des administrateurs mandatés 
ont participé activement aux sessions annuelles de chacun des Comités directeurs de ces 
couloirs, qui se sont tenues respectivement à Grevena (Grèce), du 24 au 28 avril 2002, pour le 
couloir X, Odessa (Ukraine), le 14 juin 2002, pour le couloir VII, et Sofia (Bulgarie), les 21 et 
22 mai 2002, pour le couloir IV. À l�invitation du Ministre ukrainien des transports, le Conseiller 
régional a participé activement à la Conférence ministérielle sur le couloir paneuropéen V, qui 
s�est tenue à Kiev (Ukraine) les 22 et 23 octobre 2002. 

 À l�invitation de l�UIC, le Conseiller régional a participé activement au Séminaire de 
l�UIC sur les couloirs paneuropéens de transport, qui s�est tenu à Paris les 13 et 14 juin 2002, 
lors duquel les modérateurs des groupes de travail de l�UIC sur les couloirs ferroviaires 
paneuropéens ont présenté le résultat de leurs travaux et exposé les problèmes auxquels se heurte 
le processus de mise en �uvre et les perspectives futures. 

 Grâce à sa participation active et à sa contribution efficace, les années précédentes, à la 
mise en �uvre du programme de travail concernant la Zone de transport paneuropéenne de la 
mer Noire (ZTPE-MN), la Division des transports de la CEE-ONU a continué d�épauler ces 
activités. À la demande du Comité directeur de la ZTPE-MN (réuni à Bucarest les 2 et 
3 avril 2001) elle a établi et présenté un rapport intitulé Analyse comparative des plans 
d�action/programmes de la ZTPE-MN et de l�Organisation de coopération économique de 
la mer Noire (CEMN) (15 mai 2001). Le rapport a été présenté et adopté à la réunion suivante 
du Comité directeur de la ZTPE-MN (Bucarest), le 27 février 2002. 

c) Liaisons de transport Europe-Asie 

 À la demande du Ministère des transports de la Fédération de Russie, la Division des 
transports a établi des rapports de coopération directs avec les personnes responsables, du côté 
russe, des préparatifs de la troisième Conférence internationale Europe-Asie sur les transports, 
qui doit se tenir à Saint-Pétersbourg en septembre 2003. 

 Le Comité des transports intérieurs de la CEE-ONU ayant approuvé la Vision stratégique 
commune CEE-CESAP pour les liaisons de transport Europe-Asie, la Division des transports de 
la CEE-ONU facilite, en coopération avec la CESAP, toutes les initiatives allant dans le sens de 
la mise en �uvre de ce plan.  

d) Projet «Corridor bleu» 

 À sa soixante-quatrième session, en février 2002, le Comité des transports intérieurs a noté 
que le Groupe de travail du gaz était convenu de constituer une équipe spéciale chargée 
d�examiner la viabilité du projet et d�intégrer dans cette équipe un spécialiste des transports. 
Pour la première réunion de l�Équipe spéciale sur le projet «Corridor bleu», qui s�est tenue à 
Varsovie (Pologne) les 27 et 28 juin 2002 et à laquelle ont participé 25 personnes représentant 
15 pays10 et plusieurs organismes non gouvernementaux dont les activités touchent à ce 

                                                 
10 Bélarus, Bulgarie, Fédération de Russie, Finlande, Hongrie, Italie, Norvège, Pologne, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni et Turquie. 
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domaine11, la Division des transports avait pris toutes dispositions utiles pour que des 
représentants du secteur des transports soient associés aux travaux préparatoires de ce projet et 
participent activement aux travaux. 

 Suite à cette première réunion, deux corridors pilotes ont été retenus pour examen, le 
corridor Moscou-Berlin et le corridor Berlin-Rome. Il a été proposé, en vue d�apprécier la 
viabilité du projet, de prendre plusieurs décisions particulièrement importantes: recenser le parc 
de véhicules en service, déterminer le potentiel en véhicules au gaz naturel (VGN), définir les 
parcours des véhicules et évaluer les prescriptions en matière de carburant, les quantités de 
carburant, les moments de réapprovisionnement et les schémas de développement potentiels. La 
deuxième réunion de l�Équipe spéciale est prévue pour la fin de l�année 2002, à Amsterdam 
(Pays-Bas). 

e) Atelier sur l’application pratique à la navigation intérieure du système ECDIS 
d’affichage numérisé de cartes et de données connexes 

 Le Comité voudra sans doute prendre note d�un séminaire sur l�application pratique à la 
navigation intérieure du système ECDIS d�affichage numérisé de cartes et de données connexes 
tenu à bord d�un bateau, entre Saint-Pétersbourg et Moscou, du 7 au 13 décembre 2002. Ce 
séminaire, organisé à l�initiative du Ministère des transports de la Fédération de Russie en 
collaboration avec le secrétariat de la CEE-ONU, a permis de promouvoir auprès de tous les 
pays membres de la CEE-ONU concernés l�utilisation d�un seul et même système normalisé 
d�affichage électronique de cartes de navigation et d�informations connexes couvrant l�ensemble 
du réseau de voies navigables E. Le Groupe de travail SC.3 (TRANS/SC.3/158) a fait siennes 
sans aucune réserve les conclusions de cette réunion, telles qu�elles ressortent du procès-verbal 
(document TRANS/SC.3/2003/1). 

II. COOPÉRATION AVEC DES ORGANISATIONS SOUS-RÉGIONALES 

Organisation de coopération économique de la mer Noire (CEMN) 

 La CEMN a été créée en 1992 par 12 pays12 dans le but de faire de la région de la mer 
Noire une zone de paix, de stabilité et de prospérité, principalement grâce à la coopération 
économique. 

 En diverses occasions, un Conseiller régional de la CEE-ONU pour les transports, en sa 
qualité de correspondant de la CEE-ONU à la CEMN, a �uvré dans le sens de l�accession des 
États membres de la CEMN aux instruments juridiques de la Commission. Il a eu, avec l�équipe 
de direction de la CEMN un certain nombre d�entretiens sur la coopération CEE-CEMN, a 
coprésidé diverses réunions et a contribué à l�élaboration d�un certain nombre de documents, 
dont l�Accord de coopération CEE-CEMN. L�Accord a été approuvé par le Conseil des ministres 

                                                 
11 Clean Air Foundation, Association européenne des véhicules fonctionnant au gaz naturel 
(ENGVA), Fondation Vernardsky. 

12 Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bulgarie, Fédération de Russie, Géorgie, Grèce, République 
de Moldova, Roumanie, Turquie et Ukraine. 
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de la CEMN (Moscou, mai 2001), puis signé par le Secrétaire exécutif de la CEE et le Secrétaire 
général de la CEMN au cours d�une cérémonie officielle qui a eu lieu à Istanbul en juillet 2001.  

 À la deuxième Conférence internationale sur le transport en mer Noire, qui s�est tenue à 
Kiev (Ukraine) les 5 et 6 mars 2002, le Conseiller régional a contribué à la mise au point du texte 
final du Mémorandum d�accord ministériel sur la facilitation du transport des marchandises par 
route dans la région de la CEMN et à l�élaboration de la Déclaration de la Conférence. En outre, 
il a donné des avis sur la coordination des activités en matière de transport dans la région de la 
mer Noire relevant d�un certain nombre d�organisations ou d�initiatives (CEMN, Communauté 
européenne (Traceca, ZTPE et Couloirs de transport paneuropéens) CEE et SCEI). 

III. ACTIVITÉS ENTREPRISES DANS LE CADRE DE PROGRAMMES 
RÉGIONAUX ET SOUS-RÉGIONAUX 

a) Coopération interrégionale 

 Conformément à une décision prise à la Réunion des Secrétaires exécutifs des cinq 
commissions régionales de septembre 1999, qui prévoyait de soumettre un projet conjoint 
intitulé Renforcement des capacités par la coopération dans la création de liaisons de transport 
interrégional terrestre et terrestre-maritime, réunion qui avait été suivie d�une réunion des 
directeurs responsables des transports des cinq commissions régionales au Caire en 
décembre 1999 et d�une autre, à Beyrouth, en 2001, le Directeur de la Division des transports de 
la CEE-ONU et le Conseiller régional ont participé à une troisième réunion, qui s�est tenue à 
Bangkok (Thaïlande) du 13 au 15 mars 2002. 

Au cours de cette réunion, les directeurs des cinq commissions régionales 
des Nations Unies soucieux de favoriser le développement des liaisons de transport Europe-Asie 
ont passé en revue les divers éléments du projet et ont mis en forme finale les plans d�action et le 
budget révisé afférents à l�exécution du projet. Le Conseiller régional a ensuite fait établir tous 
les documents officiels et le budget analytique des activités de la CEE-ONU, en coopération 
étroite avec les autres commissions régionales (CESAP, CESAO et CEA), de sorte que 
la CESAO, en tant que coordinateur du projet, puisse établir les documents devant être soumis à 
l�approbation finale des Nations Unies au Siège, à New York. 

Ce projet conjoint CEE/CESAP a pour but d�aider les États membres des cinq 
commissions régionales des Nations Unies à renforcer leurs capacités nationales de 
développement des liaisons de transport terrestre et terrestre-maritime, et de promouvoir la 
coopération interrégionale de manière à faciliter les échanges commerciaux et le tourisme à ce 
niveau. Il a été approuvé par l�Assemblée générale en décembre 2001. Il prévoit un certain 
nombre d�activités: réalisation d�études, établissement de monographies, organisation d�ateliers, 
services de consultation et création d�un site Web. Il doit être mis en �uvre sur une période de 
cinq ans, commençant en septembre 2002. Les pays bénéficiaires sont les suivants: Arménie, 
Azerbaïdjan, Bélarus, Bulgarie, Fédération de Russie, Géorgie, Iran, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Ouzbékistan, République de Moldova, Roumanie, Tadjikistan, Turkménistan, Turquie 
et Ukraine. 
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b) Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-Est (SECI) et autres initiatives 

concernant la région 

La SECI est une initiative qui tend à favoriser la coopération entre les États qui en sont 
membres13 et à faciliter leur intégration dans les structures européennes. La Division des 
transports de la CEE-ONU joue un rôle déterminant dans le cadre d�un certain nombre 
d�initiatives relevant de la SECI, et notamment des suivantes: 

i) Groupe de projet de la SECI sur la facilitation du passage des frontières 

Les travaux du Groupe ont débouché sur l�établissement d�un Mémorandum d�accord, 
signé par les Ministres des transports des États membres de la SECI à Athènes, le 28 avril 1999, 
dont l�initiative revient au secrétariat de la CEE. Le Mémorandum comprend des mesures 
précises à appliquer avant la fin de 2002 afin de faciliter le transport international de 
marchandises dans la région et prévoit notamment de libéraliser progressivement et d�assurer la 
viabilité du transport routier international et, à court terme, de mettre en place un régime hors 
contingent de camions «verts» et «plus verts et plus sûrs». Il prévoit en outre d�introduire un 
certificat de pesée des véhicules de transport international, pour en finir avec les opérations 
répétitives de pesage aux frontières. 

Conformément aux dispositions du Mémorandum, un Comité régional des transports 
routiers a été mis en place pour veiller à la bonne coordination des activités, suivre l�application 
du Mémorandum d�accord et, à terme, mettre au point un accord-cadre multilatéral sur les 
transports routiers. La Division des transports de la CEE assure le secrétariat du Comité régional, 
dont elle établit notamment l�ordre du jour, les rapports et la plupart des documents, et gère, 
à l�aide du serveur de la CEE, le système d�information sur les transports routiers régionaux 
destiné aux États membres. 

Parmi les principaux progrès examinés par le Comité régional, il convient notamment 
de mentionner: la définition du réseau des routes E de la région de la SECI que les camions 
de transport international pourront emprunter sans avoir à acquitter de taxes pour excédent 
de poids ou encombrement excessif; l�approbation de principe du certificat de pesée des 
véhicules de transport international; l�adoption et la mise en �uvre d�une déclaration 
commune sur la mise en place d�un régime hors contingent de camions «verts» et «plus verts 
et plus sûrs»; et l�étude du projet de délivrance rapide et simplifiée d�un visa aux conducteurs 
professionnels. 

Au 18 septembre 2001, tous les États membres de la SECI � Yougoslavie comprise � 
avaient signé le Mémorandum d�accord et étaient donc membres du Comité. Le Comité a noté 
que le certificat de pesée des véhicules de transport international devrait être adopté en mai 2002 
et être mis en circulation au cours du deuxième semestre de la même année. Sur la base d�un 
document établi par le secrétariat de la CEE en collaboration avec le Ministère turc des 
transports, le Comité a mis en chantier un projet d�accord-cadre multilatéral sur les transports 
routiers (y compris le transport de voyageurs), comme le prévoit le Mémorandum d�accord. 

                                                 
13 Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, ex-République fédérale de Macédoine, 
Grèce, Hongrie, République de Moldova, Roumanie, Slovénie et Turquie. 
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Le Groupe d�experts des politiques de tarification s�est penché sur la question de l�harmonisation 
des politiques de tarification des transports routiers conformément aux dispositions du 
Mémorandum d�accord et de la Déclaration commune correspondante, et compte tenu de 
l�acquis communautaire et des recommandations de la Conférence européenne des Ministres 
des transports (CEMT). Il a conçu un tableau visant à permettre de se faire une idée complète 
de la compatibilité des frais de transport routier actuellement appliqués avec les dispositions 
du Mémorandum d�accord et l�acquis communautaire, que les experts ont été invités à compléter 
après la session. 

ii) Groupe de projet IV sur le développement de l’infrastructure des transports 
sur les principaux itinéraires internationaux, présidé par la Bulgarie 

La Division des transports assure les services de secrétariat de ce groupe, lequel est l�hôte 
de la Bulgarie. La Division a joué un rôle déterminant dans la mise au point de cette initiative. 
Au cours de la période 1999-2000, le Groupe a dressé des listes des projets d�investissement 
(les listes «A» et «B» de projets prioritaires relatifs aux transports) et en a saisi le Pacte de 
stabilité en vue de leur suivi. Le Groupe a également proposé de coopérer avec le Pacte de 
stabilité pour l�exécution de ses projets en matière de transport. À l�heure actuelle, le Groupe 
s�emploie à la réduction des temps d�attente des trains-navettes aux frontières, par l�entremise 
d�un groupe de travail spécial. 

Le Groupe de travail spécial a établi une liste de propositions visant à améliorer 
l�organisation de la circulation des trains-navettes et à accroître le nombre de voyageurs et le 
volume de marchandises transporté dans le cadre du trafic ferroviaire international. Ces 
propositions concernent: i) les données à communiquer avant l�arrivée des trains en gare 
frontière; ii) le matériel technique à utiliser pour la transmission de données entre les gares 
frontières de pays voisins; iii) la création dans chacune des gares frontières de trois commissions 
bilatérales − police, douanes et chemins de fer − chargées d�examiner et de régler les problèmes 
rencontrés lors du passage de la frontière; iv) les contrôles vétérinaires et phytosanitaires 
conjoints; v) la création d�un site Web destiné à fournir aux transporteurs des informations sur 
les documents à produire; vi) l�élaboration de nouveaux accords bilatéraux concernant le passage 
des frontières; vii) la rationalisation des procédures de contrôle aux frontières; viii)  la réduction 
du nombre des pièces à présenter; ix) le contrôle de qualité des wagons; x)  l�amélioration des 
horaires; xi) l�optimisation de l�utilisation du matériel de traction; xii)  l�adoption de critères de 
performance permettant d�évaluer l�accomplissement des formalités aux frontières. 

 Le Groupe de travail a passé en revue les nombreuses procédures de contrôle aux frontières 
sur plusieurs axes de transport. À sa dixième réunion (2-4 juillet 2002), il a entendu les 
transitaires exerçant dans le secteur du transport ferroviaire international. À cette occasion, il a: 
i) cerné les difficultés auxquelles se heurtent ces transitaires; ii) défini les responsabilités 
respectives du client, des compagnies de chemin de fer et des transitaires; iii) arrêté une liste de 
recommandations à soumettre aux ministères des transports et aux compagnies ferroviaires des 
pays qui participent à l�initiative SECI en vue d�améliorer la qualité du transport ferroviaire 
international. De plus, il a examiné un certain nombre d�aspects touchant à l�organisation d�une 
exploitation pilote d�un train-bloc sur l�itinéraire Sopron-Bucarest-Sofia-Thessalonique/Istanbul. 

 La CEE-ONU assure les services de secrétariat indispensables au Groupe de travail spécial 
et l�aide à formuler et mettre en �uvre ses initiatives. 
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 Un nouveau Groupe de travail sur le projet relatif au transport sur le Danube a été créé au 
cours de la réunion consacrée à cette question qui s�est tenue en Yougoslavie. Le secrétariat de 
la CEE-ONU a fourni son concours à chacune des réunions du Groupe (Belgrade, juillet et 
novembre 2001 et avril 2002). Il a également épaulé le Comité de la SECI chargé de l’ordre 
du jour, qui a présenté aux participants à cette initiative les activités concernant les transports 
prévues dans ce cadre et a formulé des observations sur les mesures et stratégies à venir 
(Sarajevo, 25 mai 2001 et Genève, 10 décembre 2001). 

c) Programme spécial pour les économies d’Asie centrale (SPECA) 

 Le Kazakhstan est l�État chef de file du Groupe de travail SPECA sur le Projet de 
développement des infrastructures de transport et de facilitation du passage des frontières. La 
sixième réunion du Groupe s�est tenue à Almaty (Kazakhstan) en avril 2001. Y ont participé des 
représentants du Kazakhstan, du Kirghizistan, du Tadjikistan, de la CEE-ONU, de la CESAP, du 
Bureau du Représentant résident des Nations Unies, d�un certain nombre d�entreprises 
ferroviaires internationales et d�organismes internationaux. L�Ouzbékistan et le Turkménistan 
n�ont pour l�instant participé à aucune des réunions du programme SPECA concernant les 
transports. 

 Au cours des réunions organisées avec l�appui des secrétariats de la CEE-ONU et de la 
CESAP, il a été décidé notamment: i) d�arrêter la liste des projets d�investissement prioritaires 
pour la région et ii) d�adopter le projet de Mémorandum d�accord sur la facilitation du transport 
routier international dans la région du SPECA. À sa sixième réunion, le Groupe de travail a 
examiné un document informel du secrétariat de la CEE-ONU concernant cet accord. En raison 
de la situation critique dans la région due à la guerre en Afghanistan, la septième réunion du 
Groupe, initialement prévue pour octobre 2001, a dû être reportée. Les nouvelles dates retenues 
pour la réunion était du 25 au 27 novembre 2002. 

d) Autres questions 

 Le secrétariat de la CEE a contribué à l�organisation de séminaires et à l�établissement de 
documents afférents à un certain nombre d�activités et réunions internationales axées sur la mise 
en place de liaisons de transport Europe-Asie, l�accession à un certain nombre d�instruments 
juridiques des Nations Unies touchant aux transports et la mise en �uvre de ces instruments. On 
mentionnera les suivantes: un séminaire CEMT/Banque mondiale sur les politiques de transport 
dans les trois États du Sud caucasien (Tbilissi (Géorgie) 18 et 19 avril 2002), une conférence 
internationale sur le thème: Transit eurasien − Perspectives pour le troisième millénaire 
(Astana (Kazakhstan) 6 et 7 juin 2002), une Conférence internationale sur la constitution de 
réseaux de transport dans la région de la mer Noire (Odessa (Ukraine) 13-15 juin 2002) et un 
atelier PNUD/CESAP sur le transport et le transit, sur le thème «La route de la soie, une voie 
pour l�intégration» (Astana (Kazakhstan) 6 et 7 juin 2002). 

IV. MOBILISATION DE FONDS POUR LES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES 
CONCERNANT LES TRANSPORTS 

 Le Fonds d�affectation spéciale pour l�assistance aux pays en transition n�a pas réussi à 
réunir les fonds nécessaires aux activités opérationnelles depuis que ses ressources se sont taries, 
en 1996. Le secrétariat de la CEE, considérant d�une part l�importance de la tâche et la nécessité 
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spécifique d�un soutien extrabudgétaire de ces activités, et, d�autre part, l�expérience acquise au 
sein des Nations Unies, suggère qu�à l�avenir une nouvelle approche, basée sur des projets 
spécifiques, soit retenue dans le cadre du TFACT. 

 Sous réserve de l�approbation du Comité des transports intérieurs, le secrétariat de la CEE 
entend élaborer et présenter une procédure spécifique de mobilisation des fonds en vue des 
activités opérationnelles, procédure selon laquelle les États membres de la CEE-ONU, et, en 
particulier, les pays en transition, seraient tenus de faire expressément des propositions en ce qui 
concerne les manifestations (ateliers, séminaires, cours de formation, etc.) et les projets qu�ils 
souhaitent voir se dérouler chez eux ou dans leur sous-région et pour lesquels un soutien 
financier serait nécessaire. 

 Après un premier passage au crible des projets proposés, en coopération étroite avec les 
pays concernés, le secrétariat de la CEE assurera la coordination des efforts concernant 
l�exploration des possibilités de cofinancement, en diffusant des informations pertinentes auprès 
des pays susceptibles d�être donateurs, des institutions financières internationales et d�autres 
organismes internationaux ou européens et en organisant, pour présenter ces projets, des 
réunions spéciales auxquelles seront invités les pays intéressés et les donateurs potentiels. 

V. PROBLÈMES RENCONTRÉS 

a) Problèmes rencontrés par les projets TEM et TER 

 La réalisation des objectifs des projets TEM et TER est essentiellement compromise par la 
situation financière particulièrement précaire dans laquelle se trouvent les pays participants, pays 
qui sont pour la plupart en transition. La plupart d�entre eux sont par le fait dans l�impossibilité 
de procéder aux investissements que nécessiteraient les infrastructures de transport pour hâter la 
réalisation des objectifs des projets et faire disparaître les solutions de continuité dont souffrent 
les infrastructures actuelles. 

De plus, comme la CEE-ONU n�est pas en mesure d�assurer un financement conjoint du 
système de suivi des projets en vue de la réalisation des études de faisabilité, des études 
techniques et économiques et des projets pilotes nécessaires, ce qui laisse les Bureaux centraux 
de projets aux prises avec des difficultés financières parce que leurs ressources ne proviennent 
que des contributions annuelles fixes des membres aux fonds d�affectation spéciale, les 
participants aux projets éprouvent de grandes difficultés à obtenir l�assistance technique dont ils 
auraient besoin.  

 En outre, le fait que certains pays ne participent pas aux projets TEM et TER engendre des 
difficultés supplémentaires puisque la continuité des réseaux TEM et TER et la planification 
concertée du transport à l�échelle régionale s�en trouvent compromises. 

 La possibilité de rattacher les plans arrêtés dans le cadre de ces projets à des programmes 
de l�Union européenne susceptibles de financer les activités d�intérêt commun a été explorée 
avec succès par le passé. Actuellement, la Division des transports de la CEE-ONU, en 
coopération avec la DG TREN et la DG REGIO-ISPA, s�efforce à nouveau de la promouvoir. 
Dans le futur, en accédant à l�UE, plusieurs pays participant aux projets TEM et TER auront 
accès, progressivement, aux fonds de cohésion et aux fonds structurels de l�UE et pourront ainsi 
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obtenir des crédits plus importants, ce qui leur permettra d�accélérer la concrétisation de leurs 
priorités en matière d�infrastructures de transport telles qu�envisagées dans ces projets. 

b) Financement insuffisant 

 Favoriser l�adhésion aux instruments de la CEE relatifs aux transports et suivre 
l�application de ces derniers par les pays en transition est l�une des principales tâches du 
Conseiller régional pour les transports. Les activités concernant l�adhésion aux instruments 
juridiques nécessitent des contacts directs et fréquents avec les pays intéressés afin de les 
conseiller sur les instruments à ratifier en priorité. Ces contacts passent par le financement de 
missions auprès des pays en transition. Un financement insuffisant pourrait se traduire par une 
diminution des missions et activités correspondantes et compromettre l�adhésion des pays 
intéressés aux instruments juridiques. La CEE devrait veiller à ce que les activités continuent de 
bénéficier d�un financement adéquat. 

 L�application desdits instruments suppose de renforcer les capacités institutionnelles des 
pays intéressés (par le biais d�activités de formation menées dans le cadre d�ateliers et de 
séminaires). Dans le passé, les activités ont été financées par le Fonds d�affectation spéciale pour 
l�assistance aux pays en transition (TFACT). Or, le Fonds ne dispose actuellement d�aucune 
ressource et la capacité de la CEE d�assurer les services nécessaires s�en trouve compromise. Le 
projet conjoint concernant le Renforcement des capacités de création de liaisons de transport 
interrégional terrestre et terrestre-maritime, dont la mise en �uvre couvre la période 2003-2006, 
et sa principale composante, le plan conjoint CEE/CESAP de liaisons de transport Europe/Asie, 
peuvent apporter certaines solutions en matière de développement des institutions, à travers des 
séminaires, des services consultatifs ou encore l�établissement de monographies, au moins en ce 
qui concerne les pays bénéficiaires du projet − Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bulgarie, 
Fédération de Russie, Géorgie, Iran, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, République de 
Moldova, Roumanie, Tadjikistan, Turkménistan, Turquie et Ukraine. 

 Avec la nouvelle conception du TFACT proposée par le secrétariat de la CEE, conception 
qui repose sur des projets précis, il serait possible de dégager l�appui financier nécessaire au 
financement conjoint de certains événements et de certains projets envisagés dans les pays en 
transition membres de la CEE-ONU. 

c) Effectifs insuffisants des organismes publics 

 La présence d�un personnel dûment formé et motivé est la condition indispensable à la 
formulation et à l�application efficaces des politiques gouvernementales. Il apparaît toutefois 
qu�un certain nombre de gouvernements de pays en transition ne veillent pas de façon suffisante 
à la durabilité des ressources humaines des organismes publics, dont ils compromettent ainsi 
l�efficacité. 

 Dans plusieurs pays, le taux élevé de renouvellement du personnel des administrations ne 
permet pas d�assurer la continuité des activités et va à l�encontre des efforts visant à renforcer les 
capacités. L�aptitude des gouvernements à appliquer efficacement certaines mesures peut s�en 
trouver gravement compromise, nuisant ainsi au développement économique, aux échanges 
internationaux et à l�intégration du pays concerné dans l�économie et les marchés mondiaux. 
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 Par ailleurs, l�élaboration et la mise en �uvre rationnelles des politiques 
gouvernementales, ainsi que la prestation des services publics, nécessitent un personnel motivé 
et dévoué. Or, l�instabilité et l�insécurité de l�emploi, ainsi qu�une rémunération insuffisante, 
engendrent souvent un manque de satisfaction, d�attention et d�intérêt de la part des 
fonctionnaires qui ne peuvent donc pas servir efficacement l�administration dont ils dépendent et 
la population. 

 Il arrive également que les fonctionnaires ayant bénéficié d�une formation ou participé à 
des conférences et réunions ne transmettrent pas les données, les connaissances et les 
compétences acquises dans ce cadre aux autres fonctionnaires des secteurs concernés. L�absence 
de transfert des connaissances et de suivi appropriés peut nuire à la bonne application des 
politiques et à la réalisation des objectifs nationaux. 

 Les gouvernements devraient se concerter pour assurer l�application rationnelle des 
mesures prises par leurs administrations dans le domaine des ressources humaines afin de 
garantir le développement durable de leur économie. 

----- 

 


